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Etats Généraux de la Culture 2005

Le 30 mai 2005 : Journée thématique dédiée au secteur des Arts de la Rue, 
des Arts du cirque et des Arts Forains.

Intervention de la FAR : 
5. Les subventions
Madame la Ministre, Mesdames et Messieurs,  cher amis,

Eddy Krzeptowski, fondateur, directeur et comédien de La Compagnie pour Rire - Théâtre Forain.  J’ai été, selon les époques, ambassadeurs puis président de la FAR.  Je reste aujourd’hui membre de son conseil d’administration sous la présidence de Nadia Vermeulen.

J’ai été, depuis sa création en 2002, membre du groupe « d’experts » qui tenait lieu de commission d’avis en attendant l’application d’un décret applicable…

J’ai démissionné de cette commission voilà quelques semaines car j’estimais qu’elle n’était plus à la hauteur de son rôle d’outil au service du secteur.

Je m’exprime moi aussi au nom des quelques 39 compagnies professionnelles membres de la FAR et à travers elles, au nom des quelques 200 personnes, artistes, techniciens et administrateurs qu’elles représentent.

Histoire…

Au temps jadis, chez les grecs déjà,  le théâtre était libre…  il courrait les chemins, les places publiques et les foires.   Ses tréteaux vites montés, vites démontés, parcouraient le monde à l’image du  chariot de Thespis, à la rencontre d’un public de la rue, venu faire son marché…  acheter ses tomates bien mûres et parfois si bien échues.

Un bon roi, découvrant ce bijou, décida un jour, pour le mettre en valeur, de lui donner écrin et on inventa la salle de théâtre…   Alors,  le joyau se mit à scintiller plus joliment encore…  

Il brilla tant que l’on ne vit pas s’insinuer un effet pervers et sournois…

Le théâtre venait de quitter son public…  Il venait de se couper de ses racines…

Il allait laisser orphelin le peuple pour lequel il avait été créé.

Bien des années ont passés…   Mais le théâtre devenu Majuscule, pleure encore aujourd’hui son public perdu.

Quant au public, lui, il s’est tourné pour nourrir sa soif de savoir comment tourne le monde, vers d’autres formes qui ne le niaient pas.

Ainsi le cirque dès le 19è siècle,  le théâtre forain,  puis le cinéma,  la télévision…

Vinrent ensuite les événements de mai 68 et avec eux le mouvement de 

l’« agit prop » ;  agitation propagande, qui vit redescendre à la rue les artistes de théâtre pour s’adresser à l’ouvrier, à l’homme de la rue et l’inciter à la révolution.   

Si la révolution avorta, la braise du théâtre de rue elle s’était rallumée, le feu avait repris…   Le cirque, le spectacle de rue et le théâtre forain allaient s’enflammer pour entamer leur renouveau.

La France ne tarda pas à s’en émouvoir… et à adapter sa politique culturelle en dégageant de réel fonds, en encourageant, en développant, en créant des synergies dont les résultats ne tardèrent pas à se faire sentir, un simple regard outre Quiévrain permettant d’en saisir la portée…  

20 ans plus tard…  la Belgique osa ce coup d’œil et remarqua à son tour la vivacité de ce mouvement et son profond ancrage dans la réalité culturelle du peuple.  

Ainsi, en 1999, un décret reconnaissait enfin nos arts parmi les arts de la scène.

Réel intérêt d’un ministre socialiste, …je crois… ou « alibi politique »… je serais déçu… nul ne le saura puisque le ministre Picqué signa ce décret quelques heures seulement avant que prenne fin son mandat.  Mais tout cela, vous le savez Madame la Ministre puisque vous étiez alors à ses côtés.

Ce qui est certain c’est que depuis, aucun de vos prédécesseurs  n’a affirmé de stratégie politique en ces domaines et dès lors, n’a voulu, pu ou su prendre les mesures que réclament tant les créateurs, que les diffuseurs pour que l’appartenance à ces arts ne soit pas une véritable « punition »…  et le mot n’est pas trop fort…

Jugez-en :

Pourquoi la troupe de théâtre forain de loin la plus importante et représentative de notre communauté française, tant en matière de renom que de subsidiation, n’est elle pas rattachée au secteur des arts forains ?   Pour la simple raison que l’appartenance à ce secteur est une punition, une maladie, un bannissement.   

Relevez, Madame la Ministre,  le défi de le « normaliser » et vous verrez que les Baladins du Miroir, Arsenic, le Magic Land et j’en passe seront heureux et fiers de défendre avec nous ce secteur aujourd’hui tenu en quarantaine.  

Je souligne par ailleurs que ces compagnies, à travers leur affiliation à la FAR montrent déjà la volonté de voir émerger la reconnaissance de ce secteur.

Une reconnaissance qui pourra s’exprimer de mille et unes manières, mais qui devra nécessairement passer par une valorisation du budget lui dévolu et qui aujourd’hui…  devons-nous le redire, culmine sur la pointe des pieds à moins d’un pourcent du budget alloué au service des arts de la scène…  Moins d’un pourcent…Comment être plus éloquent…

Osons une comparaison : Avec le secteur jeune public, mais ça aurait pu être un autre… Il y là des compagnies contrat programmées.  Prenons la moyenne de ce que reçoit chaque compagnie contrat programmée et multiplions par 2…  Nous avons déjà presque atteint, avec ce chiffre qui se rapporte à seulement 2 compagnies, le montant que reçoit notre secteur pour l’ensemble de ses compagnies,  de ses créations, de ses festivals, de sa promotion…

Une étude française prouve qu’en 2003, 

80% des personnes ayant été touchées par les arts vivants l’ont été par les arts de la rue et du cirque.

Pourquoi dès lors chez nous, où ces chiffres ne peuvent être que comparables, où le monde du théâtre se demande sans cesse comment reconquérir ce public qui lui reste intouchable,

Pourquoi donc ce secteur reste t-il entre tous le plus mal considéré ?

On parle beaucoup, dans le cadre de ces états généraux de la culture, de transversalité…  Pourquoi à taille égale, à volume d’activité comparable, à capacité d’emploi équivalente, …

les compagnies oeuvrant dans les secteurs du théâtre, de la danse, du cirque, de la rue ou forain, de la musique classique ou non, … ne recevraient-elles pas le même subside ?

Ne serait ce pas judicieux, opportun et démocratique de bailler des fonds égaux quel que soit le secteur d’activité et cela tant aux festivals, qu’aux compagnies, qu’aux créateurs etc…

Ou serait-ce qu’un spectacle de cirque coûte moins cher ?  Qu’un artiste de rue mérite un moindre salaire ?  Qu’une compagnie foraine tire son génie créateur d’une misère finalement salutaire ?

L’argent manque…  la communauté française est exsangue…

Je ne crois pas.  Et je pense que vous êtes d’accord avec moi, madame la Ministre, vous qui avez voulu ces états généraux.  Le manque d’argent est moins en cause que la pertinence de sa répartition et de l’adéquation de cette répartition avec ce qu’est la culture aujourd’hui en 2005.   Puisse cet état des lieux vous permettre d’actualiser la nécessaire harmonie entre le but et les moyens.

Quelques propositions… ébauches de solutions…  pistes de réflexions… :

Les arts de la scène se trouvent de longue dates confrontés à deux obstacles : 

Premièrement : la décentralisation, c'est-à-dire conduire l’art dans sa plus belle expression dans les coins les plus reculés de la communauté française, même là où l’équipement fait défaut.

Deuxièmement : la recherche de nouveau public.

Les arts du cirque, de la rue et forain, madame la Ministre, sont remarquablement armés pour être une partie importante de la solution à ces deux problèmes.

Ils sont par essences destinés au tout public, en ce compris celui qui n’est pas « initié », surpris sur son lieu de vie par une incursion artistique festive et dont il est l’invité principal… 

Si ce qu’il découvre là lui est plaisir…  il cherchera à reproduire l’expérience encore et encore…  Peut être ira-t-il même un jour jusqu’à pousser la porte d’un théâtre…

Les compagnies de notre secteur,  sont en outre passées maître dans l’art de l’autonomie et de l’adaptation au « tout terrain »…

Voilà des aspects à valoriser.  Comment ?  Par le biais de l’équipement.   

Ne serait-ce pas formidable de voir dans notre communauté une dizaine de chapiteaux capables de s’installer partout.  Ils seraient comme autant de petits centres culturels mobiles nantis d’une mission, d’un cahier de charge étudié, passant par l’accueil d’autres compagnies, pourquoi pas dans le cadre scolaire entre autres exemples… 

On pourrait de cette manière chercher à utiliser peut être à meilleur escient la part de budget que le cahier de charge des centre culturels dédie à la décentralisation.

De la même manière, d’importants fonds sont depuis 2 ans investis conjointement par les ministres de la culture et de l’insertion sociale pour que le droit à la culture des populations les plus démunies devienne une réalité.  Il est évident que, de par la relation privilégiée que nos spectacles nourri avec le public, nos compagnies sont les explorateurs les plus aguerris pour conquérir ces terrains jusque là ignorés.  N’y aurait-il pas là aussi quelques ponts à construire avec le secteur.

Les arts de la rue, forains et circassiens ont leurs artistes mais aussi leurs artisans.
Artisans d’art, spécialisés dans la construction de machineries, de marionnettes, d’engins de cirque, toutes sortes d’éléments nécessaires à des scénographies qui intègrent des formes inédites allant de la petite forme intimiste au surdimensionnement.

La conception et la  réalisation de ces objets supposent  un savoir-faire non seulement artistique mais également technique. Ils doivent répondre notamment à des exigences de sécurité pour l’artiste et pour le public.

Il est également nécessaire de trouver des lieux de construction et d’entreposage et de répétition, souvent de grande dimension et pour une longue durée où le travail puisse se réaliser, en toute saison dans les meilleures conditions possible.

A l’instar de la politique menée par nos voisins français, 

la reconnaissance et une aide à de tels « lieux de fabrique » qui existent déjà tant à Bruxelles qu’en Wallonie, serait indéniablement un apport important à la création professionnelle des compagnies du secteur.

Puis-je terminer sur une réflexion « politique », 

La culture en ce moment est aux mains des socialistes…  

Si  votre souhait et celui de votre parti est une culture à la portée de tout un chacun.  

Une culture démocratique, citoyenne.  

Une culture de proximité qui s’adresse à toute une société… 

Pourquoi ne pas nous considérer comme une partie de la solution à cette démarche ?

Notre secteur a besoin…  farouchement besoin…  de soutien politique.

(Aucun parti à ce jour ne se soucie de notre action…)

Nos objectifs, sur bien des points, se rejoignent…

Pourquoi ne pas nous donner les moyens de les réaliser ensemble ?

